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Édito

Chères lectrices, chers lecteurs,

Il  est  temps  de  communiquer  sur  notre  décision  d’entreprendre  les  travaux  de  rénovation  des
bâtiments scolaires.

Pour honorer notre programme de mandat, nous avons engagé en mode projet la réflexion et les
études afférentes à la modernisation des infrastructures scolaires.

Cette opération est motivée par notre volonté de réduire la pression énergétique communale et nos
obligations imposées par le prescrit gouvernemental (économies d’énergies, énergies renouvelables,
perméabilisation de la cour entre autres).

Bonne lecture,

Le Maire

Yvan NOEL

Fermeture du secrétariat de mairie les samedis matin du 15 juillet au 15 août 

Fermeture bibliothèque jusqu’au 30 août
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8 mai
Avec la présence d’anciens combattants porte-drapeaux et sans restriction de public, Yvan NOEL a
commémoré la 77ème victoire des alliés sur l’Allemagne nazie lors de la seconde guerre mondiale.

Avec la guerre en Ukraine aux portes de l’Europe, cette cérémonie a pris un tout autre écho. C’est
pourquoi  on se  doit  de  ne  pas  oublier  cette  date  qui  a  marqué  tout  un  pan de  notre  histoire.
Souvenons-nous toujours afin de ne pas reproduire les erreurs du passé.

Après le discours et la minute de silence, un moment de convivialité a été partagé autour d’un café et
d’une brioche.

Grêle : 3 juin
Après  les  premiers  signes  de  sécheresse  annonciateurs  de  la  canicule,  nous  avons  essuyé  des
intempéries notoires qui ont marqué les véhicules et multiples constructions annexes.

Un couloir de grêle a en effet mâché de nombreuses propriétés avec des blocs de près de 3 cm de
diamètre.

Si les vérandas, pergolas, fenêtres de toit ou serres ont été marqués par les impacts, les carrosseries,
phares des véhicules et autres accessoires (mobiliers de jardins, …) ont été martelés.

Catastrophe naturelle 
Les  sinistres  liés  aux  inondations,  les  mouvements  de  terrain,  les  avalanches,  séismes,
sécheresse/réhydratation des sols, submersion marine et vents cycloniques peuvent être couverts par
la garantie catastrophe naturelle.

Les dégâts provoqués par les vents violents, la grêle et le poids de la neige n’entrent pas dans le
champ de la garantie. Ils sont couverts par les contrats d’assurance au titre de la garantie « Tempête,
Neige et Grêle » dite TNG.
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Auditions musicales
Soulagés  d'avoir  enfin  pu  bénéficier  à  nouveau  d'une  année  complète  de  cours,  musiciens  et
chanteurs de l'école AMC (Accordéon-Musique et Chants) étaient heureux de venir nous présenter
leur travail lors de la soirée d'auditions du jeudi 9 juin. 

Une nouvelle fois,  ce fut un plaisir de découvrir de nouveaux talents et d'en revoir et réentendre
d'autres déjà habitués à la scène oslonnaise.

Merci  à toutes et  tous pour leur prestation,  merci  à l'école AMC de nous offrir  chaque année ce
moment fort sympathique.

Soirée théâtre
Nous avons eu le plaisir d'accueillir la troupe ARTE DIEM
de MERCUREY le vendredi 10 juin. Alliant suspens et rire,
la  pièce présentée "Tombeau avec vue"  a ravi  la  salle,
merci  aux  spectateurs  qui  nous  ont  fait  confiance  en
venant  découvrir  ce  qui  pouvait  se  cacher  derrière  ce
titre un peu "particulier" ! 

Merci  à  cette  troupe qui  n'hésite  pas  à  innover  (vous
avez pu les voir dans un genre différent en septembre
2019)  d'avoir  choisi  OSLON  pour  la  première
représentation de cette pièce.

Merci particulier à eux pour leur générosité, un don de 200 euros ayant été fait au profit du CCAS.

Prochaine soirée théâtre

Nous sommes heureux de vous convier à une nouvelle soirée théâtre à
la rentrée (le samedi 10 septembre à 20h30). 

La scène oslonnaise recevra cette fois la troupe LES TROIS COUPS dont
la  pièce  "Le cauchemar  d'une  planche  à  repasser" vous  assure  une
soirée ponctuée de fous rires.

A noter dès à présent sur votre agenda,

moment de détente garanti.



 Page 4  Bulletin n°58

Page école 
Fonctionnement d’un bureau de vote

A l’occasion des législatives et entre les deux tours, nous avons reçu les élèves de CM1 / CM2 pour
évoquer avec eux l’organisation des élections et la fonction des différentes strates de l’État (Président
de la République, gouvernement, chambres parlementaires, instances régionales et départementales,
Préfectures et Municipalités).

Nous avons répondu à leurs questions intéressantes et diverses sur le rôle de chacun, sur les droits et
devoirs du Citoyen et sur les responsabilités de l’ordre public dont le Maire est dépositaire avec son
équipe municipale.

Remise calculatrices CM2
Comme  chaque  année,  la  Municipalité
accompagne les élèves de CM2 vers leur passage
au collège en les équipant de calculatrices. 

La remise a eu lieu dans la salle du conseil et le
Maire  en  a  profité  pour  demander  aux  élèves
quels  aménagements  de  la  commune  leurs
paraissaient nécessaires. 

Au-delà des propositions loufoques comme une
piscine  dans  la  cour  de  récréation  ou  un  fast
food,  les  propositions  ont  été prises  en note  et
seront étudiées.

Baptême de l’air
Depuis  de nombreuses  années,  AMBIANCE ET LOISIRS
offre un baptême de l'air aux futurs collégiens.

Quinze élèves de CM2 se sont retrouvés à l'aérodrome de
CHAMPFORGEUIL en fin d’année scolaire pour se lancer
à l'assaut  des  nuages accompagnés de leur  professeur
Lydie PERICAUD.

Ils  ont  survolé  notre  village pendant  une vingtaine de
minutes par groupe de trois, à la recherche de leur école
et  de leur  maison,  découvrant  aussi  que le  monde est
bien petit vu du ciel.

Chacun est revenu sur terre ravi, très excité de raconter
ses sensations aux copains et parents. Certains sont déjà prêts à recommencer.
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Fête de l’école

Le 18 juin, nous avons pu profiter du spectacle de
l’école  préparé  par  les  enseignantes,  le  personnel
accompagnant et la baguette éclairée de Sandrine
DRIGON. Ce spectacle de fin d’année est venu clore
une  intervention  de  près  de  3  mois  auprès  de
l’ensemble des classes. Tous ont pu travailler sur les
percussions corporelles, différents chants que petits
et grands ont entonné à l’unisson. Cet événement
s’est  tenu  dans  la  salle  polyvalente  en raison  des
fortes chaleurs.

La  fête  s’est  poursuivie  par  la  traditionnelle
kermesse  (château  gonflable,  poney,  mur
d’escalade,  jeux  en  bois,  coiffure…)  Les  glaces  à
l’italienne et barbes à papa ont été très appréciées.

Le  concert  du  groupe  No  til’us  a  permis  de
prolonger la soirée

Cette journée a été organisée par l’Association « Ambiance et Loisirs », merci aux adhérents pour leur
dévouement.

cahier de texte et ENT

Dans  le  cadre  du projet  d’équipement  numérique  de l’école,  la  Municipalité,  en accord avec les
enseignantes, a pourvu l’école d’un Espace Numérique de Travail. Ce nouvel outil sera mis en place à
la rentrée et permettra la diffusion des devoirs et leçons en ligne. La communication entre l’école et
les familles devrait être facilitée. L’ENT Eclat est déjà bien présent dans les collèges et dans certaines
écoles.

Composition classes 

Pour en terminer sur le thème de l’école, voici les compositions de classes prévues pour la rentrée :

✔ Classe des Petits/ Moyens avec Mme SOUILLOT, Mme DEMANGE (mardi) 

23 élèves : 11 PS / 12 MS + Muriel ATSEM
✔ Classe des Grands avec Mme GUILLEMARD

19 élèves : 19 GS + Fabienne ATSEM
✔ Classe des CP/CE1 avec Mme REUFLY

 22 élèves : 18 CP + 4 CE1
✔ Classe des CE2/CM1 avec Mme CADENNES

23 élèves : 10 CE2 + 13 CM1
✔ Classe des CE1/CM2 avec Mme PERICAUD

23 élèves : 8 CE1 + 15 CM2 

Le maintien du nombre de classe est assuré. Il n’y aura pas de changement d’enseignantes.
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Bacheliers

Félicitations aux bacheliers.  La Municipalité offre un bon d’achat  et  un chèque
culture à tout ceux qui obtiennent la mention très bien. 5 lauréats ont déjà pu en
bénéficier, n’hésitez pas à vous faire connaître auprès du secrétariat de Mairie.

Ateliers numériques

Les premiers ateliers numériques se sont tenus à OSLON les 1er et 8 juillet.  Suite aux réponses du
questionnaire distribué avec le bulletin précédent, la conseillère numérique Magali DIOME a choisi les
thèmes les plus représentatifs. Les participants ont notamment pu se former à la gestion des dossiers.

Ils  ont  apprécié  la  formation mais  toutes  les  demandes  individuelles  n’ont  pas  pu être  prises  en
compte.

Des permanences individuelles se tiendront à OSLON les : 

• Mardi 6 septembre 2022 de 9h à 12h

• Mardi 4 octobre 2022 de 9h à 12h

• Mardi 8 novembre 2022 de 9h à 12h

• Mardi 6 décembre 2022 de 9h à 12h

• Mardi 10 janvier 2023 de 9h à 12h

Il s’agit de rendez-vous individuels de 40 minutes. Inscriptions au secrétariat de Mairie.

Des ateliers collectifs ponctuels pourront également être organisés selon les demandes des habitants.

Un  cycle d’accompagnement pour les très grands débutants sera proposé début
septembre.  Ce  cycle  se  déroulera  à  CHATENOY  EN  BRESSE  et  regroupera  un
maximum de 8 personnes du bassin. Il s’agit d’un programme de  10 séances de
1h30. Il s’adresse à des personnes motivées qui pourront suivre les 10 séances.

Le CIO a besoin de vous !

Après des années de bons et loyaux services, le Club Informatique Oslonnais se retrouve à court de
bénévoles  (en  cause  :  déménagements  et  des  reconversions  professionnelles).  Qui  viendra  faire
équipe avec Dominique afin que les cours reprennent ? Pas besoin d’un niveau extraordinaire pour
transmettre son savoir aux débutants, le goût du partage suffit. Si les ordinateurs vous donnent des
boutons, parlez-en autour de vous, vous connaissez sûrement quelqu’un qui pourra faire vivre le Club
! Tous ceux qui souhaitent des précisions peuvent contacter le CIO par mail ou téléphone, ou venir à
l’Assemblée Générale qui aura lieu le mercredi 14 septembre à 18h30.

Important
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Forum des associations et marché local/artisanal

Samedi 2 juillet, de 10 h à 17 h, a eu lieu la deuxième édition de la journée dédiée à nos associations
et à un marché d'artisans locaux.

Côté associations, étaient présents : le JPPO (Jardin Pédagogique Partagé Oslonnais) venu avec sa
roue,  son casse pot  et  de nombreux lots,  l'Amicale de Pétanque qui  avait  installé son tir  au but,
Ambiance et Loisirs avec son joli stand coloré, l'école AMC (Accordéons Musiques et Chants) avec
l’animation musicale de Gilbert DRIGON.

De plus, les bénévoles de la bibliothèque s'étaient organisées pour assurer une porte ouverte.

La GV (gymnastique volontaire) ne pouvant être présente avait mis des flyers à disposition.

Merci à tous pour leur contribution à l'animation de cette journée.

Côté marché, une vingtaine d'exposants nous ont fait l'honneur de leur présence sur des domaines
d'activités bien variés tels que pâtisseries, miel, confiture, fleurs, bougies, savons, bijoux, chapeaux,
couteaux, travail du bois, des tissus, du cuir, du verre, peinture sur porcelaine, etc.

Le nombre de visiteurs n'a pas été à la hauteur des attentes malgré les nombreux créneaux utilisés
pour annoncer ce marché. Toutefois, beaucoup d'exposants se sont déjà engagés à revenir à OSLON
tant ils ont été ravis par l'accueil et la convivialité de la journée.

Tous ont entre autres apprécié la visite en fin de matinée de Louis MARGUERITTE, Député, de Jean-
Michel  DESMARD,  Conseiller  Départemental  et  des  représentants  des  communes  de  LANS,
CHATENOY EN BRESSE et SAINT MARCEL.

La journée s'est  terminée avec une tombola au cours de laquelle une cinquantaine de lots a été
distribuée grâce aux dons des exposants et des "sponsors" de la manifestation.

Merci à tous ceux qui de près ou de loin ont contribué à cette manifestation (y compris pour les prêts
de barnums et de matériel) et merci par avance à vous tous, lectrice, lecteur, d'être au rendez-vous de
l'édition 2023 pour permettre à cet événement de perdurer sur notre commune. 
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Signalétique : interdiction de doubler 

Par arrêté, une interdiction de doubler est en cours de matérialisation à la sortie de la Commune en
direction du Louhannais.

Au  regard,  des  incivilités  routières  et  des  accidents  constatés  depuis  plusieurs  années,  nous
continuons à installer des dispositifs sécuritaires sur la Départementale 678.

Le flux présent et à venir des livraisons dans la ZA justifie ce dispositif restrictif.

Incivilités

La  période  estivale  est  propice  aux  événements  festifs,  pour
autant le besoin de se retrouver et de jouir de convivialités ne
doit pas être au dépend du respect des lois en vigueur.

Les  feux  d’artifices  sont  réglementés  et  soumis  à  autorisation
avec visite de sécurité préalable à plus forte raison sur domaine
public.

Les nuisances sonores font parties des limites réglementées.

La liberté de chacun s’arrête à la limite de la liberté de l’autre. 

Entretien des propriétés

Chaque  propriétaire  ou  locataire  est  responsable  de
l’entretien périodique des espaces privés et des proximités
de l’espace public.

La  période  estivale  est  le  moment  des  grainages,  de
l’envahissement des plantes rampantes et des pousses de
haies  et  arbustes.  N’attendons  pas  les  risques  liés  à  la
sécheresse pour faire ces travaux périodiques.

Grippe aviaire

La situation sanitaire liée à l’influenza aviaire s’améliore en France. Depuis le 17 mai 2022, aucun
nouveau foyer d’influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) n’a été détecté en élevage en France
et, à ce jour, seuls quelques cas sont confirmés dans la faune sauvage. Face à cette amélioration le
Ministre  de  l’Agriculture  a  décidé  d’abaisser  le  niveau  de  risque  sur  le  territoire  national  à  «
négligeable », depuis le 8 juin 2022. Les volailles vont ainsi retrouvé le plein air, sauf dans les zones
réglementées restantes. 
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Pétanque

Belle performance de Benjamin CHOUREAU, Pascal THEVENOT, Gérard BOURRACHOT qui ont mis à
l'honneur l'Amicale pétanque d'OSLON le samedi 15 mai en étant finalistes du championnat triplettes
promotion de Saône et Loire à AUTUN. Ils ont participé au championnat de Bourgogne Franche-
Comté à ROUGEGOUTTE (dans le Territoire de Belfort) le samedi 4 juin. 

Bravo à eux. 

Un champion de France dans la commune

Le 17 avril 2022, Halim BOUBEGUIRA a remporté le titre
de  champion  de  France  de  boxe  anglaise  à  LA
POMMERAYE catégorie cadet 1 de moins de 60 kg.

Sportif  accompli,  Halim  pratique  la  natation  au  Centre
Nautique  Chalonnais  depuis  l’âge  de  5  ans.  Il  suit  sa
scolarité  en section sport  étude au collège Jean VILAR.
Curieux de découvrir d’autres sports, il débute la boxe en
2020.  Etant  licencié  au  club  de  VERNAISON  dans  le
RHONE, il s‘entraîne à Chalon au club Full Combat de Atef
AMARI  sous  le  coatching de Kader  GRICI.  Déterminé,  il
souhaite  pour  cette  première  expérience  réussir  à
remporter le titre de champion régional (région Auvergne
Rhône Alpes). Il remporte tous ses combats et se qualifie
pour les quarts de finale du championnat de France. Bien
qu’il ne soit pas favori, il déjoue les pronostics et remporte
le titre.
Âgé seulement de 15 ans, il décide de se concentrer sur ses études et la boxe l’année prochaine et
rêve, pourquoi pas, de jeux olympiques un jour…

Graine de sportif 
Alyssa  AGUILAR  s’est  démarquée  lors  du  prix  technique  de  judo  pour  sa
première année de pratique. Elle termine 3e. Elle passe de la ceinture blanche à
la blanche jaune.

Vous souhaitez mettre en avant les bons résultats sportifs ou culturels de vos
enfants ? Merci de nous en informer.
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SIEL Bleu : Gym douce

A  partir  de  septembre,  la  municipalité  va  établir  une  convention  avec
l’association SIEL Bleu  (Sport Initiative Et Loisirs Bleu)  afin de proposer des
cours collectifs de gym douce à tout public adulte qui désire :

• augmenter la confiance en soi et en ses capacités physiques

• aider son corps à rester en bonne santé

• améliorer sa qualité de vie, son bien-être

• prévenir les chutes en renforçant ses muscles

• améliorer son équilibre

• contribuer à maintenir son autonomie et à sortir de l’isolement

En effet, pratiquer une activité physique a de multiples bienfaits sur le corps mais aussi sur le moral.

En 1997, l’association SIEL Bleu a été créée par deux diplômés des sciences du sport pour aider les
personnes âgées à maintenir leurs capacités physiques par une activité adaptée.

Les séances de gymnastique sont adaptées aux besoins de chacun : équilibre, coordination, mémo-
gym, zumba adaptée...

Le coach qui dispense les cours, possède un master d’activité physique adaptée et une formation de
secouriste. Il propose de vous retrouver 1 heure par semaine, le mardi de 9 h 15 à 10 h15 dans la salle
Serge BUGAUD (minimum 10 personnes et maximum 20) y compris pendant les petites vacances
scolaires (sous réserve d’avoir assez de participants).

Le  montant  de  la  cotisation est  dégressif  en fonction du nombre  d ‘inscrits  (  de  33  à  66  par€ €
trimestre). Le matériel nécessaire à la pratique est fourni, il suffit de venir avec une tenue confortable.

Faites-vous  connaître  auprès  de  Mme  FRAMMERY  (maurineframmery@sielbleu.org ou
07.62.86.13.91) afin de pouvoir constituer un groupe et surtout, pensez à faire établir auprès de votre
médecin un certificat médical de non contre-indication. Inscrivez-vous avant le 2 septembre, la 1ère
séance aura lieu de mardi 6 septembre.

Nous espérons que cette proposition fera naître l’envie de pratiquer une activité tout en douceur à
toute personne demeurant ou non à OSLON. 

Gymnastique Volontaire

L'association sportive d'OSLON, vous propose des séances collectives
de sport dans votre commune. Pas besoin de reprendre la voiture,
vous  avez à  votre  disposition un programme de  sport  complet  à
proximité et encadré par des coachs diplômés. 

« On  vous  attend  nombreux,  venez  faire  un  essai  gratuit  1ère
semaine de septembre. »
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Journée citoyenne

Le Grand Chalon a invité à l’Espace des Arts les acteurs de la journée citoyenne organisée par les
Communes et accompagnées par le service attractivité du Grand Chalon.

Fabien Jordan Maire de BERRWILLER,  est  l'initiateur  de la  journée citoyenne en 2006,  au niveau
national. Le but de cette journée est de créer une cohésion au sein d’une commune autour d'un
projet fédérateur. Cette initiative a fait des émules puisque en 2022, environ 4 000 communes y ont
adhéré (23 du Grand Chalon en mai et juin, deux autres prévoit cet événement à l’automne).

Au  fil  des  ans,  les  projets  sont  devenus  plus  éco-
responsables.

Les  valeurs  principales  portées  par  ces  journées  sont  :
cohésion,  convivialité,  mixité  intergénérationnelle,
entraide.

Des exemples d’ateliers retenus ont été : des rénovations
de  lavoir,  de  peinture,  des  plantations,  des  ramassages
des  déchets,  des  désherbages  de  cimetière,  de
monuments aux morts, …

Des témoignages de participations ont été donnés par des participants.

Une vidéo mixant les actions de l'édition 2022 a été diffusée.

A OSLON, nous avons retenu le 8 octobre pour cette édition locale, venez nombreux !

La Recette

Les tuiles aux amandes : 
Pour accompagner vos glaces et sorbets en cette période estivale nous vous proposons la recette de
Simone     

Ingrédients     :  

• 3 blancs d’œufs
• 150g de sucre en poudre
• 70g de farine 
• 70g de beurre
• 150g d’amandes effilées 

Préchauffer le four th 6/7(180°)
Battre les blancs d’œufs avec le sucre
Ajouter le beurre fondu, la farine et les amandes à votre convenance
Étaler la préparation sur une plaque
Cuire 4 à 5mn
A la sortie du four rouler vos tuiles découpées.
Pour la petite astuce, un manche à balai posé entre 2 chaises fait très bien l’affaire !😀

Bon appétit et bel été!



L’mot d’la Val’rine apeu du Glaud’

Qu'men y'est les vacances, v'là un p'tiot jeu fabrication maison pou vous fâre counniètre 
queques mots de patois. 
Le mot est écrit en patois aveu une p'tiote aide pou vous aidi à trouver c'quo veut dire en 
français pou le mettre dans les cases.
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Forêt

✔ Les  affouages  débuteront  à  l’automne.  Pensez  à  vous
inscrire dès maintenant en Mairie et jusqu’au 15 octobre!

✔ Comme annoncé dans le bulletin n°57, des visites de la
forêt vous sont proposées au mois de septembre

Pour toute information complémentaire, contactez Joel CORPET
au 06.71.30.64.04

Éléments de réponses Jeu : 

Averses  - balayé - bourse - chaise - chèvre - courir - cuire - dehors - diarrhée - ébloui - fatigué - fenêtre - fossé - moche - œufs - 
perdu - repu – sale - serrer - tartine - vertige
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Dans nos jardins

La Jussie ou Ludwigia 
La jussie est une plante aquatique vivace, aux longues tiges horizontales avec des fleurs jaune vif à 5
pétales. Elle se développe dans les eaux stagnantes ou faiblement courantes, plans d'eau (jusqu'à 3 m
de profondeur), parties lentes des cours d'eau, fossés, atterrissements et zones humides. Elle peut
doubler  sa masse toutes  les  2 semaines  si  les  conditions sont  bonnes et  forme des  herbiers  très
denses, inextricables, qui éliminent les autres plantes, servant pourtant d’abri à la faune et alimentant
de base des poissons. En couvrant la surface de l'eau, elle ralentit  son écoulement, les sédiments
viennent combler les fonds, la lumière n'atteint plus les autres plantes aquatiques qui disparaissent
peu à peu et  avec elles,  la  diversité  biologique animale.  La  navigation,  l'irrigation,  la  pêche sont
perturbées. Le développement effréné de la jussie pose donc des problèmes graves. 

En provenance du Brésil, elle fut introduite vers 1820 au jardin des Plantes de Montpellier pour ses
vertus décoratives.  Les botanistes l'ont ensuite acclimatée dans le sud de la France. L'invasion du
territoire français a commencé sur les rives du Lez (fleuve côtier qui coule dans le département de
l'Hérault). Aujourd'hui elle est sur le point d'envahir la Saône et Loire. Pour l’instant, il n’existe aucun
moyen pérenne d'éradiquer la jussie, l'arrachage manuel est la seule action curative efficace. Il doit
être réalisé tôt dans la saison (fin juin/début juillet) à l'émergence de la plante. Sa forte capacité de
bouturage nécessite de prendre beaucoup de précautions lors de son arrachage (installation de filets
par exemple). Depuis 2011, l’EPTB (Etablissement Public Territorial de Bassin) Saône et Doubs procède
à des chantiers de veille et d’arrachage pour une surveillance accrue des cours d’eau du bassin de la
Saône, afin d’enrayer la progression de l’espèce avant qu’il ne soit trop tard. Cette mobilisation se fait
en  étroite  collaboration  avec  VNF  (Voies  Navigables  de  France)  et  le  Conservatoire  Botanique
National  de  Franche  Comté,  via  un  contrat  Natura  2000,  dans  une  démarche  commune  de
prospection et d’éradication des foyers contaminants sur la Saône, le Doubs, la Seille… Lorsque les
foyers sont trop nombreux ou importants, l’EPTB fait appel à des entreprises spécialisées. En parallèle,
elle mobilise les acteurs de l’eau, mais aussi la population, pour une veille accrue de cette espèce de
plantes hautement invasive facilement repérable en période estivale.

 
A savoir, à retenir : 
 * Article L-411-d liée au EEE (Espèce Exotique Envahissante) :  interdit la commercialisation, le transport et la
réintroduction de la jussie dans tous milieux.
 * Arrêté interministériel du 12 septembre 2006 :  interdit de traiter à moins de 5 mètres de tout point d'eau
ainsi que dans l'eau -> cette technique est donc à bannir.
 * Ne pas faucher ou broyer : c'est une méthode fortement déconseillée car un seul bout de tige peut former
un nouveau foyer, ce qui est alors pire que de ne rien faire.
* Porter des gants pour éviter d’être en contact direct avec l'eau car il peut y avoir une présence de ragondins
qui pourraient transmettre la leptospirose dans l'eau.
 * Et  surtout si  vous repérez toute présence de jussie,  il  faut faire un signalement auprès des partenaires
compétent : Commune, Grand Chalon, EPTB ou VNF.
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A vos agendas

Mercredi 17 Août : Don du Sang de 8h30 à 13h30

Samedi 10 Septembre  : Théâtre 20 h 30

Samedi 8 Octobre : Journée citoyenne

Mercredi 12 Octobre : Don du Sang

État civil
Baptême républicain :

Lya DESVIGNES le 30/04/2022

Naissances :
Noé, Milo GAUDET le 30/06/2022

Mariage et PACS: MARIAGE :

Philippe, Denis, Yves CRETON et Micheland AUGER le 09/07/2022

Xavier, Jérémy BRUGNAUX et Marine MICHEL le 16/07/2022

PACS :

Pierre DUCRET et Aurélie TUSSIAUX le 14/05/2022

Coupon commentaires ou suggestions à découper et déposer à la mairie 
".................................................................................................................................................................................................................
Nom : ___________ , Prénom : ______________________
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